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(»n s’abonne an bureau dp la rédaction } place 
du Spectacle, et chez M :,î. les directeurs des postes
du royaume.

Ou reçoit les annonces a- 1 
ft chez ^'T

,,0 -jrVé' I , 

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

lonires, U 8 mai. — La chambre des communes , dans Sa séance 
d'hier, n reçu plusieurs pétilions pour et contre l’émancipation calholi- 

que,qui ont donné lieu a de longs debals , uans lesquels les derniers ar- 
ijr.geinans ministériels ont été remis sur le lapis par plusieurs orateurs. M. 
peel a ensuite annoncé qu il consentait à ajourner sa motion pour ia con
isation des lois criminelles , afin dé donner ai! général Gascoyne î’oc- 
rasion de faire sa motion de nommer dans le sein de la chambre un comité 

par esami ner les intérêts des armateurs anglais. Lanouvelle opposition a 
saisi cette occasion pour essayer sas forces.

Le discours de M. Husfcisson , en réponse à celui du général , a été si 
fortd’argumono, que la motion a été rejetéj , «ans qu’il fût nécessaire que 
laisrmbiee.allât aux voix.

M.Canning a annoncé qn il fera, dans la session prochaine, une inolion 
pur nommer un comité,de révision sur l’étal des finances. Celte annonce a 
flüaccueillie avec des marques d’approbation. Lu ministre a déclaré que les 
Mfflussc relevaient graduellement, bien que lentement.

—Dans la même séance a la cnombre des pairs , la seconds lecture du 
liilsur Iss grains étrangers a été fixée à vendredi eu buit. Le comte de 
linijfield a informé la chambre qu’il su proposait de remettre ia motion qu’il 
iui| annoncée touchant la question catholique au y juin prochain ce qui 
! été accepté. " ’ 1

-Le chancelier de l’échiquier ; dans son rappor! sur les finances, a an- 
tanœliier au parlement qu’une amélioration s’éniil opérée dans les affaires 
lil’état, et que plusieurs membres influens s’élaiant joints a la cause du 

taïwan ministre. Cette communication a exercé ce malin un effet extra or - 
dmaire sur les fonds. {Voir ia cote)

-ün journal de Dublin, reçu aujourd’hui, annoncé que l'as- 
(ticiation catholique s’est ajournée pour six. semaines; ainsi Ves- 
mnte seule d’obtenir justice , a déjà produit do ia modération !

Vin des fonds du 8. Act.de la banque...... . 3 p.'c. réd. ,
*i|B: cous. 83 ; cons. à terme, 83 i|8.

AFFAIRES DE LA GRÈGE
lo Nouvelliste vaudois du 4 contient l’article suivant :

membre de l'assemblée d’Hertnîohe 1 Castri ) a adressé, soss h 
. t»a mat-9, a un de nos compatriotes une lettre qui nous a été cotn- 

nnmquée , et dans laquelle il dit que le lieu neutre choisi par ce corps pour 
®U assemblée nationale s’appelle Damals. Les députés réunisa Castri ont 

pris outre cela les quatre résulutiansjsuivantes : _
1 I Le président doit être choisi hors de la Greco ; le choix est tombé 

je comte Capo d’Istria , en attendant sont arrivée, on invitera un da 
Was, domicilié à Curfou, à remplir provisoirement sa place.

' ?! î“® genfrai Georges est nomme généralissime de l’armée de terre.
'bord Gochrane sera amiral de toutes les forces navales.
14* La nation s'engage à donner une gratification aux veuves et aux en- 

“e ceux qui sont morts peur la pallie. »

Porïs, le g mai — 
l!"rs'est mort hier.

tonner

FRANCE.
M. Le mot, un de nos plus illustres sculn-

« -...................... («.)

oie • ass>tiro Tlie *e r°i doit aller visiter le camp de St-Oiner , 
t0|t même que plusieurs brigades de cavalerie iront à ce 

a m de léunirsur ce point toutes les armes de l’armée , et 
[l a, ‘e spectacle de grandes manoeuvres. (Quotkl.) 

fcsii ‘ii"'!.,!,lacpr Pann' les mensonges des journaux la sup- 
lrp!n°n de ^ royale des arts et métiers de Châlons , que 

tous out annoncée. _ {Etoile.)
tos U mcîment °ù M* Benjamin Constantrenouvellait encore 
tontrg,?68. es observatiW"s qu’il a souvent laites à la tribune 
deex,sjence des maisons de jeu, ou tranchait à la place 
jn'jn“1'; ‘ïl®t0 de l’une des victimes de ces repaires infâmes 
Wen ® un »uÎHistère qui sc dit moral et religieux. Le mal- 
•'oatré LSselineau a exécuté aujourd’hui à 3 heures. 11 a

. n 1 Bcâ llPniin fîo l’ocidml ion
OOiitfX . « eue ujcuue

Ce ’ij 'aucouP Be resignation.
W leT1Teux a publié une brochure , portant pour titre : 

dear;5 ° ,sselrmsau i B y retrace comment il a été' poussé 
• ■ 6 ei1 c*egre vers le crime par les seductions dont i! a été

*

_ J® Bans les maisons de jeu.Htu

4faifg PrBc nationale de Compiègne a toujours eu l’honneur 
Wné *1 Serv*ce auprès de la personne du roi lorsque S. M.a
0,11 pose'"‘pose t ceBe résidence. On assure (jue les citoyens qui 
'“’ova? w!le S'arde > apprenant que le roi projetait.de faire 
Wei .q 'ntnP\®8ne , ont témoigne la crainte que le minis- 

lue y* °^s’OM de *eur faire subir un affront pareil à ce- 
ai bien6}'1 B’épronver la garde nationale de Paris, dont 
n®tl’ai- ' §arde nationale de Compiègne partage les senti- 

farig“ ?Uretde reconnaissance pour le roi, et d’aversion 
!sPtittie' j ‘‘''sires. Il paraît que les citoyens de Compiègne ont 
rîëWe fi., 6S^r B’être dispensed d’un service qu’ils s’étaient

leur

- i

lojre i 1 «cire uispense's d un service q__ _ „
’Wdait jusqu’à ce jour, mais que l’honneur leur

e®ot lut à Paris le premier maître de Rutlixieü,

CHAMBRE DES DEPUTES,,

Â:It\rg:rL,ordM du i<iure61 ia sui(s deia
M. Benjamin Constant a la parole :
L’ofaieur, sans vouloir suivre le projet de loi de finances dans tons ses dé 

lais, (au cependant ressortir quelques-unes des prodigalités du budget’ 
•An ivam au dégrèvement, il fait remarquer qu’il soulage presqu’uniquemenï 
a propnCG foncière. N’y a-t-ij pas, dit-il/d’autres impôts |qni rédame"

1 °" pSie'ement i \os impôts de consommation dont le produit dimi 
n ue parce que vous avez détruit ! aisance de la clasae’moyenne • voà tlxe. 
devr6-Se '«»hp'^ns, *a*ea qui sont le fléau de la classe p.,uvre né

Mient-ild pas etre diminues ? Tous soulageriez par là des milliers de
terns’rfd1"' l'ar dCS.aUg,r!e,“aliün3 ‘eS SaloBs d0 vos administrer
" - !8, f- et de ™ employes à i2,ooo. El ces jeux , ces loteries „L

v »us maintenez , ces piégés tendus au peuple , cet impôt perfide mis Jn 
ilement sur sou necessaire le plus exigu, mais sur sa morale et sa probité 

m pouvez-vous consacrer iG millions à l’en délivrer ? Tous en avez 
que voii, appelez une réserve inntne. Voue demande* pour le clergé 4 «u!
bons de phis que l année dernière; sane doute parce que la religion^ Lan-
au crime"rS6 . “*?' Pü"rt!Uoi douc lé peuple au vice
cèmrl ) ’ " P" ''°5 S 61 pâS' VQS >eU,t (;Murfeu™ i droit,et au

PnII,mû"bêrcfiè0deIîrieW8 > Expliquer surce sujet. Depuis assez long-temé 
. n u. berce de .oponses evasives; ou nos finances sont prospères alor* 
n ny a point d’excuses pour des institutions corruptrices, on ce que vous 
v-, ld » 10 ProsP8p,te esl un leurre, et vôtre administrations financières»

‘ ' neS, q« nue suite de déceptions. Si avec les ressources de la France 
eus avez i h so in de ces i6 millions , achetda par la corruption payés nar 
- o igne t, les échafauds , c'est que vous ne savez pas mettre à profit ces im

^HSSluxe d’i^r ,en BTeZ FtSUn beMja^e“‘I. « Z* dans vôtre

•i- îkss S£î,£fer,&“" *' "• *• v*.
Eeif™?Vir'ei aclue11“ Be la France , nous a dit M. le président du <w 

sont 1.8 memes que les charges de 1« France ancienne. Je Jaisse de oôté 
partie de celte assertion destinée à nous apprendre la nature des biens 

^ es privilege possédés avant b révolution par M. le président du conseil- 
) remarque seuiement qae cette réponse s’adresse à un orateur qui rap- 

furenMp.6^68 cbn,r^efi de ‘ ancienne Fiance et lé déficit qu’elles amenèrent 
nt les causes d un bouleversement,- ainsi nous crions aux ministres • b 

rénl nuT6 SUIva,t lanc,eii régime a conduit la France dans nu abime et'mi 
, iq 4e . .oyez tranquille , noua ataivons la même route, (On rit;

d'arrfver “Vrfl dc3 fi^stionsque le budjet soulève, et avant
d arriver a la plus decisive, ,»i encore un mot à diresuree budjet consi’6
dere uniquement dans sa partie financière. ’ 81
- L’orateur passe eu revue quelques réductions proposées par Ja commis 
sion; il craint que le ministère ne fasse porter les retrancheraens sur d’au* 
1res parties du service , par suite du défaut de spécia,i,é dans les dépenses!'

Ceux qui pensent que les ministres marchent dans des voies conforme* 
à lm tere: de la couronne et de la France , doivent encore vlT le 
b d|e! , dit I orateur , ceux-là doivent le voter , “oui, Pn !e désan- 
prouvant dans ces détail,, pensent que le système général n’est 
blamable; ceux-la meine qui , en condamnant le système générai ne peu- 
sent point que ses service, menacent et la stabilité du trône et les insti 
tu flous établies et notre prospérité , notre dignité , notre sûreté présente et 
à venir peuvent voter le budjet, en plaqant leurs espérances d’une défi 
vrance plus ou moins prochaine dans la ssgttne royale. Mais ceux qn» 
fr»ppe impulsion violente imprimée ou reçue par le ministère . ceux nui 
c. oient que sa course, d’autant plus impétueuse qu’elle esl en quelque suri« 
forcée, nous mena a un abîme , ceux-là doivent à leur conscience et à 
leur pause de rejeter le budjet. C’est un moyen plus doux que l’accu! 
aalion ,-cest une protestation pacifique contre les ministres; c’est un ennel 
respectueux aux reflexions du trône * *

Or , je suis, messieurs , dans cette catégorie. Ma conviction est que de
puis six ans , le ministère marche de fautes en fautes , ci que ces fames se 
succédant chaque jour avec mie vitesse accélérée, le péril est chaque jour 
plus pressant. De deux choses l’une : ou les accusations des ministres contre» 
la France sont fondées , et alors , quelle incapacité n’a-i il pas fallu pour aüé 
ner ainsi I opinion , quand on a gouverné six ans sans obstacles ; on ces im
putations sont .aliases , et la France ne peut être rég.'e par des ministres qui la 
calomnient pour I opprimer? An-dehors, au-dedans, dignité, puisxlj 
ms,butions industrie , morale, lumières , les ministres s’fltaqùe^t à C e! 
ils perdront tout. 3e ne reviendrai pas sur notre situation extérieure J»en‘ 
ai defj parle ; mais contemplez l’intérieur et.jugez vous-mêmes. Est-il u„ des 
articles fondamentaux de la Charte qq’ila aient respecté ? une alarme i JiTs 
n aient répandue , une liberté qu’ils ne menacent, et par là même un intérêt 
ma.enel qu ,1s ne compromettent ? car matse (ient.L’industrie sait qu’elle n’a
i!fêtait dq’te f ’“3 U ,,ber,e%8le» parce que là seulement est ia stÆiliié 
Le ie raitde la lo, contre la presseavait produit un bien immens .̂ 
pour Ils spéculations msrcantilles. L’espoir d’un régime constitutionnel se 
ranimait, et i\ faut „ peu de teins à notre belle France pour reprendro aveu 
ra confiance son heureuse et infatigable activité' La mesure qui a renversé
ce espoir a tout paralyse de nouveau. Je parle d’après des faits9positifs dW 
près des commandes retraclees,des capitaux retirés et des Jtregvim*^



ÎVT Benjamin-Conzia.nl e abordé la question du licenciement de la garde 1 
nationale. Messieurs , a-t-il dit à cette occasion : |

Semer la division entre le roi et son peuple, peindre au monar 
narque comme une population séditieuse cette innombrable population 
parisienne dont les journaux même des ministres ont vanté la loyauté et 
l’amour, ia frapper tout entière pour quelques cris rares et partiels, vouloir 
identifier un prince que cette population respecte avec un ministère, cause 
de tous les maux publics et particuliers , voila ce qu ont fait les ministres , 
ce qu’ils avouent, ce dont ils se vantent; ce sont là, Messieurs ,des actes 
de trahison; un de me» honorables collègues s’est trompé bieren pensant 
que la réunion de cinq députés était nécessaire pour poursuivre ces actes. 
Tout député le peut à luiseul; c’estle droit, c'est le devoir de chacun; s’il 
Xl’a pas été rempli à l’instant, c’est qu’il fallait connaître tous les conseillers 
de celte mesure. Ao reste . notre honorable collègue ayant pris l'initiative, il 
a vu que la condition qu’il désirait est plus que satisfaite. Nous sommes plus 
de quatre , plus de six qui signerons avec lni. (A gauche : oui ! oui!.] Après 
l’engagement qu’lia pris , nous lui devons de ne pas le devancer. [ Implo
sion” de rires au centre et à drohe. M. de Peyronnet paraît de s’aban
donner à une hilarité fort vive. Plusieurs interpellations adressées à l’oru- 
teur se perdent au milieu du bruit quo la sonnette de M. le président finit 
par appaiser. ] ,

M. Benjamin Constant avec calme et fermeté : Apres l’engagement qu a 
pris notre honorable collègue et ami [ tous les regards se dirigent vers M. 
Taffitte dont ia contenance paraît loin de démentir les paroles de l’orateur ), 
après cet engagement formel , dont nous n’avons pas besoin de réclamer 
l’exécution , puisque nous connaissons tous la loyauté et le courage de l’ho
norable mumbre , il doit sembler naturel que nous ne croyons pas devoir 
le devancer , et que , pour un moment fort court, nous suspendions ce 
qui, ponr nous, est l’exercice d’an devoir ; mais il nous tarde de joindre 
notre sia nature à la sienne ( l’opposilion en masse: oui ! oui ! très-bien !— 
Aucune marque d’hilarité ne se laisse appercevoir dans les autres parties de 
rassemblée.) Enattendant, poursuit l’orateur , n’accordons aucuü fonds à 
des ministres aussi criminels.

Après quelques autres considérations , l’orateur termine de la manière 
suivante : .

Je l’ai dit en commençant : le ministère a passé le Rubicon ; il ne peul 
se conseryer désormais dans la sphère constitutionnelle. Où serait son ap
pui ? dans h population ? il l’a outragée ; daus l’opinion ? il l’a soulevée ; 
dansles pairs? il ne peut lès soumettre qu’en dénaturant leur institution ; 
dans la magistrature ? elle lui résiste au nom de la justice ; dans cette chant • 
tire ? il n’y a conquis, après des efforts inconvenans par leur insistance, qu’une 
jnajorité de -vingt voix. ( Sensation. )

Il se cramponne au trône, qu’il trompe, au trône, qu’il sépare dn peu
ple , quand ce peuple éclairé sur toutes ses libertés, mais qui ne veut que 
ce qui est cage et possible, n’aspire qu’a se rallier a la monarchie que la 
charte a créée. Le ministère s'oppose a cette alliance ; il veut rendre la 
royauté solidaire» de ses erreurs e» de ses délits ; il la destine a lui servir 
d’égide s’il rétablit une censuro odieuse, s’il hasarde des coups d’état. Je 
crains également et son action funeste et la réaction incalculable. En reje
tant le budjet, je repousse pour la couronne une solidarité contre nature. Je 
contribue autam qu’il est en moi a prémunir le prince et a préserver la 
Prance. [ Bravos prolongés a gauche, j

Deux oralem» sont encore entendus. La séance est levés,
PAYS-BAS.

Liège , le i 2 mai.

Le roi a fait le» nominations suit ante s :
Vice-president du syndicat d’amortissement, en iemplace- 

ment du ministre d’état baron 6. C. Six d’Oterleek , appelé à d’an
tres fonctions, le conseiller d’état A. van Gennep, jusqu'ici vice- 
président de la commission générale de liquidation; la vice- 
présidence de cette commission est conférée à M. J. A. Exrik , 
membre de la commission et de la chambre générale des comptes.

Membre du conseil d’état, M. L. A. Reyphins , président de 
la seconde chambre des états-généraux.

Membre de la chambre générale des comptes en remplacement 
de feu M. J. H. Kesser, M. S. P. van Idsinga.

Bourgmestre de la ville de Luxembourg, en remplacement 
de feu M. F. Roeser , M. F. Scheffer , premier e'chevin de ladite 
ville.

__ Leroi de Saxe Frédéric-Anguste est mort à Dresde le 5 mai
à 7 heures du matin , après une courte maladie, cejprince était né 
le 23 décembre ty5o , et avait célébré son jubilé de 5o années 
de mariage le 39 janvier 1819.

__M. le professeur Fohmann .«nous adresse one nouvelle ré
ponse à la lettre de M. le docteur de Lavacberie. Nous la don
nerons dans notre prochain n°.

__La nouvelle donnée il y a quelque teins , que le prince
Manghoedi Ningrat, un des chefs des révoltés , s’était soumis au 
gouvernement des Pays-Bas , se confirme par des rapports de 
S. Exe, le commissionnaire-général, datés de Sourabaya , le 
ia décembre dernier , et apportés par le navire Eliza. Ce prince 
avait immédiatement avec ses troupes, pris part aux opérations 
pour combattre les mutins.

Les affaires avaient eh général pris un aspect plus favorable ; 
depuis le retour de la saison pluvieuse , l’ennemi était resté dans 
l’inaction , tandis que les nôtres passaient cette saison dans les 
forts qu’ils ont construits.

Des avis postérieurs de Batavia, venus par la voie de Londres, 
annoncent, aussi sous la date du iq décembre , que la tranquillité 
continue à régner dans cette île.

La première chambre vient de refuser son adhésion à la loi 
sur la péréquation , que la deuxième chambre avait adoptée à 
«ne majorité de deux voix. Nous regrettons de nouveau que la 
marche adoptée parla première chambre , de ne point soumettre 
ses discussions au public , nous empêche de prendre connais
sance des discours qu’à cette occasion plusieurs orateurs ont 
prononcés „ et parmi lesquels celui de M. Dedel , contre la loi, 
doit avoir exercé une grande influence sur l’opinion de ses col- 
lègues, Espérons encore que ces discours , dont l’isolement dans 
lequel travaille la première chambre nous a privés, seront re
produite paï la presse, à laquelle les orateurs consentiront à

les livrer,- pour éclairer davantage l'opinion pub!ique 
question importante. Ce sont nos intérêts , dans lesquels i 
térêts individuels des membres viennent se confondre M 
états-généraux sont chargés de défendre ; il nous irnp,)J-^Uq ^ 
de connaître les argumens qui ont servi à les développer ' -1"1 
principe de publicité convient aux travaux, de la ,1 
chambre , il doit convenir de même à ceux de la première*'6"19
les discussions qui ont eu lieu, les critiques contre lakii v'llls
v\l ., nn/ynn/t nrl rouan on r pnnn 1 I o t n — -  •plus encore adressées aux résultats qu au principe snr U 
elle était basée.... Tout le monde est convaincu de l'inéesl’i * 
la répartition de l’impôt foncier ; il faut donc bien uile * 
quation, et quoique les charges de notre province soient 919 
uientées , nous devons renoncer à nos intérêts provinciaux 315 
ne voir que l’intérêt général. L’égalité des droits assurés* 
l’état nécessite l’égalité des charges : en ce sens , le priuci 
projet était donc puisé à la source même de la justice et ,|e|i-U 
quité , et l’on pourrait s’étonner peut-être qu’il n’ait pas été ri 
droit plutôt aux réclamations des provinces surchargées '

Si, depuis les lois promulguées sur le cadastre en 1826 on
s’était adonné à un travail assidu, ou aurait anjourd’hnides 
sultats certains ; mais pour regagner le tems perdu , ou s’eslljy '< 
depuis à un travail forcé ,et comme l’a fort bien dit Un orateur' 
ou a pris pour principe vite et haut.

Nos représentai« de la première chambre ont refusé leur 0 
probatiou à un projet qui u’élait pas mûri , et dont la faible ma 
jorité de la seconde chambre prouve assez l’imperfection.

11 est probable que si le mode d'amendement, que l’on s’obstim 
à ne pas introduire dans nos chambres : eût été admis, elles se se 
raient empressées, en faisant subir au projet les modifioatinm 
nécessaires, et en ne lui donnant qu’une force provisoire, de voler 
le dégrèvement des provinces surchargées et de porter enfin re
mède à une injustice évidente. L’on sent combien la discussion 
par ameudetnens favoriserait la marche plus prompte du gouver
nement. A présent, pour un'seul article vicieux , les députés 
consciencieux sont obligés de rejeter une loi entière; d’autres 
balaçant le bien et le mal, se décident par comparaison. De cette 
manière ou la marche du gouvernement est souvent arrêtée par 
le rejet de la loi ,ou l’on s’expose à adopter des projets au moins 
Irès-imparfaits. Introduisez le mode d’amendement, ces obsta
cles disparaissent d’eux-mêmes.

Observons aussi qu’au lieu de 56 membres , dont se composa 
aujourd’hui la première chambre, 35 seulement étaient présens 
à la discussion : il faut donc supposer que plus du tiers des 
membres étaient malades ou empêchés par des circonstances ex
traordinaires ; car nous ne croyons pas que, lorsqu’il s’agit 1
voter sur les intérêts de leur pays , des hommes qui, en accep
tant leurs fonctions , ont contracté l’engagement de les rem
plir avec zèle et fidélité , abandonnent leur poste par indifférence 
ou par apathie, et regardent les traitemens que leur paye l’état 
comme des pensions de retraite qui 11e les obligent à rien.

[ Journal de la province de Limbourg. ]

Adjudication du transport des dépêches de i'administration 
de la poste aux lettres.

Sous l’approbation ultérieure du conseiller-d’état, administrateur des poà 
tes et autres moyen» de Iransport, et devant le gouverneur de là provins 
de Liège ou en son absence pardevani l’un des membres ds» états-dépuK 
eten présence de l’inspecteur général des posies, il sera procédé le v«i* 
dredi t8 mai 1827 à midi , à l’hôtel des étals , rue Agimont à Liège 
l’adjudication du transport des dépêches de l’administraliun do U p-1 
aux lettres , à compter du premier juillet 1827 jusqu’au demie! du moi 
de juin 1828 , sur les routes suivantes ; savoir :

i* De Bois-le Due, par Lindhoven , la barrière de Lommel, Hasselt1 
Tongres , a Liège et vice versa.

3. De Liège a Maestricht, et vice versa.
3. De Liège, par Rerve et Henri-Chapelle, a Aix-la Chapelle,el,B 

versa.
4- De Liège, par Herve et Henri-Chapelle, a Aix-la-Chapelle,e*,I1 

versa.
( Deuxième Service. )

5. Be Herve par Verviers a Spa , et vice versa.
6. DeNamurpar Huy a Liège,et vice versa.
Ces adjudications se feront par voie de soumission etaux ôncltoiCL ^
Les soumissions rédigées sur papier timbré , signées par les sounn®^ 

nahes eux-mêmes , duement cachetées , pour chaque lot séparément« ^ 
diquautsur l’enveljppe le service auquel la soumission se rapporte, «v
être parvenues au gouvernement provincial, le jour de l’adjudicalion
dix heures dn matin au plus tard. .

Elle* devront présenter , eu chiffres et en toutes lettres ,unem 1 
exacte du prix en florins et en centièmes , moyennant lequel les inr 
tértssées offrent de se charger du service, pendant ladite époque d nnes^ ^

Au bas des soumissions on devra énoncer les noms, les-prenoatei ^ 
tniciie et la profession du soumissionnaire et de chacunede ses <»" 1 ^ 
joindras chaque soumission ,des cerlificals de solvabilité des*»0110 ’^ 
qu’à concurrence de la somme requise par le ea.hierdes charge«- 
tificats devront être délivrés par l’administration cotnmunale du door
parties , et pour chaque lot séparément les soumissionnaires devront
trouver en personne à l’adjudicition , ou 9e faire représenter Par4 . ..lectionqui soit muni de leur procuration spéciale’ On pourra prendre inspe1 ^ 
cahier des charges et conditions , auxquelles ladite adjudication a ^ ^ 
dans les bureaux de l'administration des postes à La Haye t dans 
directeurs de cette administration , à l'administration provincia ^ 
aux commissariats des districts et aux régences des villes de Lie 
Herve et Verviers.

Des informations ultérieures pourront être obtenues la veille ^ J ^
* » u de relev®0#l’adjudication .depuis io heures du matin jusqu’à 2 heures

le jour de Tadjudica'ion depuis^ heures jusqu’à n heures ^gotiofld 
delà part de l’inspecteur général des postes qui se trouvera a 
posies aux lettres à Liège, que de la part des directeurs de loll& 
dénommés ci-dessus.

La Haye, le 3o avril 1827. el auli
Le Conseiller-d’Etat administrateur des pos ^ 

moyens de trans-port , &ênc
Pour extrait conforme : Le greiher des étala dfl la proving £ 

chevalier de l’ordre du Lion Belgique ^



commerce.
BQtfßSß DE PARIS, du 9 mai. — Rentés §p. op, joüiasanöe éti 

w mars. Coupon detache, ioo fr. äocent. — 4 i,a p. 0(o , juiss 00 fr 
00 cent. — Rentes 3 p. 00 , jouiss. du 22 décembre , 7045. _ Action dé 
J, banque, 2o2a 00. Emprunt royal d’Espagne 1826, 56 i|4 c. Ein.
tr,int dHaiti , 665

BOURSE D’AMSÏERDAtó , da 10 mai. -u. Défié activé, Sa t|^ a Sa 
5,8. Différée , i3|iG a 718. Bil de change, 17 3pj. i8, Synd, q5 3|j a «5 

yc. Dite 00. Act. de soc. comm. 88 i[4 a 88 3(4.

BOURSE D’ANVERS , du r r tuai: — Dette active, a i|2 d’intèiêt 
,obi. du syndicat, q <|2 d’intérêt. Remboursables, a i,a d’int. 
lci.de la soc. comin. 4 r|2 d’int., 88 3||.

%0 ^es A’1 PAIN a Liege du 12 mai, sont les mêmes 
mêla semaine dernière.

VILLE DÉ LIEGE.
1,81 bourgmestre et éclievins informent que d’après l’article a]de la loi dü 

ri avril dernier , inséré au journal officiel ,n i6 la redevance proportion* 

Italie de 1827 ,rur les exploitations de mines , est encore fixée à deux et 
jjrni pouf cent du produit net , et que les expoilans qui voudront s’en 11* 
tirer par mode d’abonnement , doivent faire parvenir leurs offres ava t le 
limai courant, au greffe des Etats provinciaux de Liège, et ceux au corn 
traire qui préfèrent la taxation d’office; ont a y faire remettre leurs décla- 
Dliiiiis détaillées du produit net imposable de leurs établissemens , avant le 
1er. juin prochain, les indications et obligations des exploitans ,sont coti- 

ligoéea dans les titres 2 et 3 du décret du 6 mai i8n inséré au bulletin 
d« lois, n. 369.

Le Bourgmestre, le chev. de Melottk b’Efîvoz, 
Par la régence. Le secrétaire , Soleure.

ETAT CIVIL du il mai. — Naissances , 2 garç. , t filles» 
Divorce , entre t

Marie Joseph Quintin , couturière, faubourg St. Gilles, et Joseph Ga

briel , ouvrier imprimeur.

Décès : i garçon, 3 filles , t homme, savoir t
Joseph Hanotte , âgé de 70 ans , journalier , faubourg d’Atnercœur veuf 

it Mario Jeanne Leclercq.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
(Barres complètes de sir Walter Scott m-!2,à 4? cenU le 

toi. 1 édition de Fr. Lemarie', imprimeur-libraire , à Liege. 
- Il a l’honneur d’annoncer que la Fie de Napoléon, étant près 
de paraître, le premier volume en sera publie' très-incessam-- 
ment, an prix de 47 cents avant la publication ƒ lorsqu’il aura 
pmi,le prix sera porte' à 71 cents ; il sera orne' d’un superbe 
portrait en taille-douce , gravé par M. L. Jébotte : Napoléon est 
représenté en pied dans un site pittoresque. Ou peut souscrire 
léparément.

L« troisième livraison des Œuvres complètes, Waverîey , 
lomes XI, XII , XIII, paraîtra mercredi 16 Mai. Ces trois 
tollinies , comme tous ceux qui suivront, renferment 5 vol. des 
(ïtions in-18 ou in-3a , ce qui diminue de près de moitié le 
pcx de l’édition de Liège, quoiqu’on ait apporte' les plus 
grande soius pour la correction et l’exécution.

annonces et avis divers.

^'manche et lundi, à la salle des Drapiers , rue Férotistrée, 
GBAND SPECTACLE NOUVEAU , mécanique

IllTm,.™ . ------ -------------------*” 1 » > PHYSIQUE ,
it P ■ E r*EÜ BR!, LANT,fantasmagorie , inventés par M. Uobertson 
irivT' T® sPectac!e commencera à sept heures du soir. Les 
I *«es places sont: première 7 5 cents, a* 5o cents , 3« 25 cents, 
mon UX de mériter la bienveillance de MM. les amateurs de
sliest6CtaC 6 ? 3° 1CS prévienS Tue >’ai fait choix d’Hn bon

GRAND WAUX-HALL CHAMPETRE à la BoUerie. 
•Ë VIGNOUL tenant cet établissement, a l’honneur dew,„n; , , Ml eiauus.semeni , a rnonneur fie

Wnnfi ■ ÇUcbÀ‘^quil y auraehez bai TOUS LES DIMANCHES
o'^ant 1 ctE .SOT F H Aft\mroiT? rm bat t?rr Tr rDlM'ArÜ011 n ARM°NlE OU BAL ET ILLUMINATION. 
! ÂhANTEr musiciens C°Urant ’ L’HARMONlE imposée

ndi prochain 14 mai , CONCERT vocal et instrumental,lpt1 U1 t
Cil°,tay ’ ËuhoQi’g Ste. Walburge, n, 24. BAL ensuite. On 

1—a cinq heures. - -C» 37)
Ill0'°te£é.fes amateurs, rue du Pont-d’Ile, il, 21 , TJelrue, 
Delian16141 j ann?nCeî vient de recevoir un assortiment 

I P®3uxde Paris leî^ers. nrm Ip’aorc anima —it h |®ausde Pans légers, non légers et autres imperméables, 
Le 6 a Ë mode adoptée à Longchatnp.

’—Ëix de chaque qualité' est très modéré.
Al’ (*8)

occasion de la fête Saint-Servais à Maestricht , la barque
oms pat tira dimanche 13 courant, à cinq heures du ma-

..................... ................... ..... L1 *7)
ß, .. A PRIX FIXE.

>sPrn° taP’s de pieds et de table de bonne qualité et a 
J>v;uitageux, chez F. Gasquy, rue Féronstrée n. 584. C22)

A vendre , place Verte, n’. 44» ensemble on sépa- 
fement deux chevaux de vnitares , propres à tout
asa5e* . (.12)

INSTRUCTION PUBLIQUE,
Ecole moyenne de. Liège,

Sons la direction de MM, Lafouge et toquilhâl.
Les cours de cette institution commencent le »rem et Juin 

prochain. r **
S»aJrefx! V P°Dr se fa're *nscrive et se proenrer des pros

pectus a M. Lafouge , rue Agimont, n. 1 rg.'ôti à M. Goquiihab
sioiîna^res'm 1111 calns’ n‘ 8:l6’ Ge dernier se charge de douL pen-

On désire dé trouver pour cet établissement üfi maître d’étndô 
d un age mur , et déjà au fait de la direction des élèves.

Grand magasin de soieries, Schals, barèges, gants et nouveautés 
de la petite Cendnllon de Pans, déballé hôtel de France, chez 
M.Laeune-Bknden, derrière Peglise St. Denis, pour Séjours,

Le Sr. Robert a l’honneur de faire part dé son arrivée à Liège» 
et qu-il arrive tout récemment de Lyon et de Paria , d’où^il 
Vient de completer un grand assortiment de jolies et nouvelles 
marchandises de premiere fraîcheur, dont il offre le premier 
choix aux habitans de cette ville , consistant en soieries de toutes 
qualités schals longs en cachemire de Lyon , d’Ecosse et ert 
laine du Thibet, depuis iö fl. jusqu’à 3oo j dito carrés en ton» 
genres et de toutes grandeurs ; étoffes mitaine ; barèges : grena
dines et cottes palya pour robes en couleurs et nuances les plus 
nouvelles; hchiis et écharpés de fantaisie au grand choix et dà 
toutes grandeurs ; cravattes dito en tous genres ; mouchoirs dé 
batiste en jaconats , en mousselines de Rouen et des Indes - ha® 
de soie et de coton ; bonnets et chaussettes de toutes qualités 1 
S“'*117 Ran?llesdÇ.sa»te; percales; moussèlmes et jaconats 
des Indes ; bazms ; calicots et gaze de tontes qualités ; gilets de

, to"6 f G| efieiO0F8idie fen,tal5.le; jupons de cachemire etdeco- 
ton , foulards des Indes , de Corse et de Batavia ; corsets pour 
dames de Maximihen , breveté , à 3 11. t dito à coulisses 1 fl yo- 
3oo douzaines de très-beaux gants de Paris , glacés et nonglace's ' 
pour dames , à 47 cents la paire, dito pour hommes 62 cents I 
et en castor 72 cents ; io0 caisses d’excellente et véritable eau
fin l°f"tàl fiT 51° a Ca,SSe de 6 fioles ’ 100 Pièees de magni
fique batiste des Indes pour chemises , 2 aunes large , contenant
17 aunes a rf-fl. 40 cents ; chemises faites de cette même ba-
mV 3 (r[- 5/f ce.nts ; 2°o douzaines de véritable savon da

à 2 flS°5o’ d0uß eS ßn<Iue3' a 1 û- 5o la douzaine , dito de palmes

Un assortiment de bonneterie , rouennerie ; ganterie , quin
caillerie , fausse bijouterie et parfumerie fine , et une infinité 
d autres articles de trop long détail.
fi LVSl\ Rolert espère 8"° Ja modicité dé ses prix et la 
fraîcheur de toutes ces nouvelles marchandises lui mériteront 
le bienveillant suffrage des nombreuses visites des dames qu’il 
eu8a£e ■ & venir faire emplette à sota magasin. *

Le dépôt général des mêmes articles ci-dëssus , en gros et en 
tiôn18,,en!ei35>5.à Brüxellcs ’ rae du Marais-Saint-Jean , sec- 

L on réitère que l’on ne restera que So jours fixes»

Bureau d Agence, plaie de la Comédien. 788, du pi-e^ür 
Les chefs de l’établissement jaloux de mériter la confianc 

publique , ont 1 honneur d offrir leurs services à Messieurs le 
négociais et rentiers qui trouveront toujours dans leurs hv 
reaux des sujets dont la moralité et le savoir faire leur seror 
exactement connus ; tels que commis-caissier , teneurs de livres 
garçons dâ magasin , hommes de peine , valets de chambres do 
mestiques .cochers, femmes de chambres , bonnes d’enfans 
servantes, filles de quartier, jardiniers et autres.

On demande de suite *
L Pluaieurs cuisinières et servante», filles de quartier blu 

sieurs domestiques , connaissant parfaitettient le serviel de 
tablera tenue des appartenons, munis de bons certificats. (i36

ex?îlDiEMAvDE 3 ün,C0."c,er8ei « il était bon chasseur o 
excellent jardiner, sa retribution serait relative à ses talen 
—Un valet de chambre ayant la main légère pour raser so 
pr".cij.al. — 2 garçons de Ubk. - , bon ooUl,r” “nS 
— Une modiste.-Plusieurs servantes sachant faire une eu 
Sine bourgeoise.

A PLACER : 3 commis.— 2 garçons fie caisse ou de tas 
gasin. - 2 jardiniers. - , potier. _ 2 cochers. - Di “r
domestiques. -1 bon distillateur. - 2 garçons - boulanger. 
TV Sowvcrnantes- - 2 Altes de boutique. — 3 nourrices.- 

bngere. — 2 excellentes cusmières. — 4 filles de quartier 
S adresser chez Jean-Baptiste Lardinois , *gent-d’affaires 

Liege, et directeur-propriétaire du bureau de placement de 
commis, domestiques , etc. 1 ^

bnSnÂo S.1 i“n" M0HS ' * «
(10

(294) A louer présentement nu très beau jardin fiVrém 
orne d arbres etrangers et fruitiers, en plein rapport 61
alTÜö Chambre ’ 81se au faubourS Ste Walburge , ^

A vendre une jolie jument de race de Mecfclembonr.i '—" 
nant six ans , propre à la selle et au cabriolet. UrS» P^’ 

b adresser a M* Bertrand , notaire , place Su Pierre.

Chambre garnie à louer, avec ou sans pension, CT--------
bert,n. 759. 1 . .F.! rae St. Adal-



On s perdit nue bourse tie soie verte , dans kquiTç se trouve 
«ne pièce en or tie dix fls. él d’autres pièces blanches. Bonne ré- 
compense à celai tjni la remettra au bureau de cette feuille. (i3o)

Le viugt-tm mai 1827 , a onze heures du matin , les syn
dics provisoires a la faillite de feu M. Jautnenue, ci-levant 
maître de forges , domicilié a Huy, cnsuiLe a Marche sur 
Hojoax , feront procéder a la vente et adjudication au plus of
frant d’environ cinq cents voilures de mines de fer dé différen
tes qualités, en plusieurs las , sur les'communes de Couthuin 
et Huecorgne 5 canton de Héron . arrondissement de Huy , pro-' 
vince de Liège.

La vente se fera sur les lieux , argent comptant. Les amateurs 
doivent se réunir près de. l’église de Couthuin , a l’heure indi-. 
quée , pour entendre la lecture des conditions. ('32)
(293) La vente deshxieuhles.de feu M. Everard, qui se trou
vent dans son appartement de sa maison occupée par M. le 
chirurgien Magnée , rue Hors-Chàteau , n. 44? > n’-ayant pu 
avoir lieu le ix mai , à caifse de la pluie, die sera faite mardi 
prochain , t5 mai, a 2 heures de relevée.

On peut dès-a-présent s’adresser au notaire Dusart pour avoir 
des renseignemens sur la vente tant de celle maison, que de celle 
de Lixdic , 'qui aura liétL incessamment.

( ) Le premier juin 1827 à 2 heures de relevée, ori* vendra pu
bliquement pardevant le notaire Boulanger en son étude , rue 
Hors-Château, la maison n. 5qo, rue Feronstrée , à-Liege , qui 
est dans le meilleur état; elle contient de grands appartements , 
porte enchère, deux remises, écurie, une grande citerne à l’huile, 
construite depuis peu d’années , grandes caves, pompes, fon
taine, et autres objets d’utilité : on accordera des facilités pour 
lu pavement.

S’adresser pour renseignement audit notaire , et pour voir la 
maison au n. 221, rue Hors-Gbàteaux , depuis 10 heures jusqu’à 
midi.

Au n10. 906 , rue du Pont, il existe un dépôt du mastic dit 
pierre artificielle,d’une qualité supérieure à tous les mastics em
ployés jusqu’à ce jour, pour les enduites sur les murailles sal- 
petlées, humides ou mal exposées, dont il préserve la dégrada
tion , le jointoyeurent des pierres de taille , la confection des 
toitures , terrasses, plateformes, chambranles, seuils décroi
sées, statues, bas-reliefs, piédestaux, vases , rosasses, corniches, 
pilastres , colonnes et cliapitaux de tous ordres , etc. On donnera, 
audit n°., les instructions convenables pour le travailler. (rg)

Vente de biens situés à Tongres et aux environs.
Lundi quatre juin, à 2 heures de l’après-dîuée , par le minis

tère du notaire Parmentier, eu présence du juge de paix des 
quartiers du Nord et de i’Est de la ville de Liège, en son bureau 
x’ue Neuvice , n°. 939.

Désignation -,
i°. Une pièce de terre de la contenance de45 perches 77 aunes, 

sise en lieu dit aux champs d’OIîelken.
20. 87 perches 1 g aunes de terre, au même lieu.
3*/ 43 perches 5g aunes de terre, en lieu dit O verb am.
4°. 45 perches 77 aimes de terre , sous Tongres , hors la porte 

des Pierres.
5q. i5 perches 26 aunes de terre, dans les champs de Tongres, 

commune de Conmxheim.
6°. 26 perches 16 aunes de terre , en la campagne de Co

ninxheim.
7°. 3j perches 60 aunes de terre, en la commune de Ni- 

derheim.
8°. 17 perches 44 aunes de terre, situées aux champs de 

Widoye , commune de Pirange.
90. 18 perches 3t aunes de terre , en lieu dit Henisboden* 

commune de Heuis.
io°. 3o perches aunes de terre, en lieu dit Piringengat, 

commune de Coninxheim.
ii°. 3o perches 5» aunes de terre eu la commune de Freren , 

derrière l’endroit dit Iluylen.
i2°. One petite maison, située à Tongres, rue des Chiens, 

occupée par Poissensen.
Le cahier des charges est déposé au bureau de ladite justice 

de paix , et en l’élude dudit notaire Parmentier , Place de la 
Liège. (i3i)Comédie, à Liege.

reau , rue Plates-Pieries , où se trouve le cahier des chars
ainsi que chez ledit notaire.

( ) La vente des biens des héritiers bénéficiaires de Jean 
Charles-Henri Vanbeul ; qui était annoncée pour le 3o avril , 
devant M. Bouhy , juge de paix du quartier de l’Ouest, n’ayant 
pu avoir lieu à cause d’une indisposition survenue à M. le no
taire Boulanger, qui en était charge', elle aura lieu définitive
ment sans aucune remise , le jeudi 17 niai présent mois , à deux 
heures après-midi, devaut M. le juge de paix susdit en son bu-

A louer p'our entrer en jouissance de suite une maison sur la 
route et près de Chaudfontaine ayant 4 caves , un vestibule, 
trois pièces et cuisine ; quatre chambres au i«r et au-dessus une 
chambre de domestique et grenier, cour et écurie pour 4 che
vaux, et un jardin d’un demi-bonnier bien arboré, s’adresser 
chez M. Uenvart, avocat, faubourg d’amercoeur , et M. Pirgaye,* 
a Chenée

On demande i25oo florins des Pays-Bas en rente a 4 p. ojo 
sur bonne hypothèque.

S’adr. a M. /. J.Frésart, rue Hors-Château , n. 222 , a Liège.

Mercredi 16 du courant, affra lieu à Vienne par dcv ... 
commissaires de la haute chambre aidique et les ,li,.„„i ai‘ M 
la loterie J. el R. fleurs d,dé

Le tirage de la grande loterie de biens et fonds , dont h f 
de St.-Laurent, forme le iBr prix. L’organisation avant,»"'Hé

géHSi!de cette loterie , qui offre un grand nombre de prix m “ " 
aux joueurs une chance d’un gain sur chaque huitième 
dont on peut se convaincre en lisant le prospectus, oui se"!'' 
tribue gratis au bureau des soussignés chez qui on peut se H 
curer des actions à 7'fis, P.-B. prix fixé par S. 1V1. le 1\0;

' Les gains serouL payes a leur comptoir , ceux au dessous,! 
5o fis. sans remise , ceux au dessus de celte somme contre B 
ordinaire. 2 reniisQ

L. Deutz, et. O place St.-Michel , n. 5y4 , à Bruxelles.
1^) >) f! VPCCOV Q 11 O fï-o oil aif 7 7—J uwoè/iflAii a a) •S’adressera liège, dies/. 11. Deznohceau nrfgl. cüimuissii 

naire, sur la Batte, n. 1093. Chez M. Marêsal, rue T 
Slock is , n. igi. ’a
A Aube!, chez .VJ. L, J. Killet, commis greffier.
A Bison , chez M. M. Jupsin , fabricant de draps,
A Ventiers, chez M. Rensrd Croisiez', libraire.
A Hingeon, chez M. D. J. Musset, juge de paix.
A Hasselt, chez M. A. Fransssn , greffier près le tribunal jj 

première instance.
A Huy , chez M. Danüiine , à l’hôtel du Heaume.
A Marche, chez M. Botte , greffier.
A Tongres, chez M H. Vrindt, secrétaire de la villo. (96

VENTE DE FUT A Y R.
Le jeudi 17 nrifi 1827 à dix heures du matin , il sera vendu S 

erédit et aux conditions à prélire une grande 'quantité de beam 
chênes et hêtres en grume dans le bois de Morogué situé près du 
Bóuxalles à une demi lieu de la route de Namur à Huy.

La vente aura lieu par marchés , chez le chef garde F. Del 
bruyère à Perwez , chez qui l’on trouvera les renseignements et 
listes desdits marchés. (5g’

MAISON A LOUER,
Le quinze mai, 1827 à 3 heures, de relevée en l’élude du 

notaire Pûque , rue St. Ihibei l, H sera exposé en location à 
l’enehère pour en jouir au 24 ju’11 .prochain , nue belle maison 
restaurée à neuf, cumposée au rez-de-chaussée d’un salon,place 
a manger cuisine , deux cours , et trois caves; a l’étage six cham
bres a coucher, grenier etc., située rue Mont St.-Martin,n.% 
S'adresser pour les conditions même rue n. 652 , ou en l’étude 
dudit’notaire. (I0j-vt* t- nuiaaü.

Beau parc de Tulipes à vendre de gré 
Pierreuse.

à gr-

QVenle d’une rarèettrès riche collection de livres de littérature
histoire , voyage , etc. , dont plusieurs en papier vélin, ornés 
de superbes gravures , la plupart supe'rieurement reliés en veau 
ou maroquin , qui aura lieu mardi i5 èt mercredi 16 mai 
1827 , a deux heures de relevée, par le ministère de Me. Li 
hens , notaire, en sa demeure place St. Pierre , n. 21 ; a Liège 
où le catalogue se distribue. Le même notaire est aussi chargé
de vendre de gré a gré 23 rentes très bien constituées wi5 mai-

Liés 60 a 70 bonniers P. B. de terre en Hesbaye 
îo a Ouffét , en Coudrez ; 7 a Maxmeffe et Pontifias, dis
trict de Huy , et 5o a 60 a Waret-FEvêque. 
rd À vendre un kès beau CHAR-A-BANC , a peu près neuf 
S’adresser , rue devint les Carmes , 11. 376, tous les jours, de
puis neuf heures du matin jusqu’à onze.

Mardi et mercredi , i5 et 16 mai courant, â une heure de 
relevée a la maison de feue Mlle. Polis a Warsée, commué 
de Saint-Georges , il sera procédé a la vente aux enchères pul
ques sons la direction du notaire Dieudonné , de tout le mobi
lier garnissant la maison , consistant en hautes et basses garde- 
robes , commodes, horloges , armoires, tables , chaises bonne6* 
et autres , bois de lits , tonneaux , tinnes et autres boiseries, 
miroirs , lits de plumes , inatelats en crin .draps de lit et cou*
ventures , élainerie, cuivrerie, porcelaine et favence, chaud'’0111' 
------- 1—■ ■ •• • . - - - -• "énérale-marmites , bouteilles vides , la batterie de cuisine et géc 
ment tous les objets mobiliers dont le détail serait trop 1°"! 
À crédit moyennant caution et aux conditions a prélire. (ri|

Lundi 14 mai, 011 vendra chez M, Duvivier, l’attirail don* 
boutique. (l38)

A vendre , rendre ou louer , une raison , propre au comme166 
situé à la porte St. Martin , n. titJ. ^por

M. Berryer, marchand orfèvre, sur le Marché, à L>e8 ' 
achète couronnes légères , louis vieux et neufs , louis de ,a). 
que , pièces antiques en or et en argent, et tou Les les mot" 
à des prix avantageux.
r a Deribeaucourt, rue Neuvice, an Sauveur, acheté cour-011

louis légers et toutes monnaies quelconques.
-------------- • , • ,ne ou1'A louer maintenant ou pour la Saint-Jean prochain 1 fe

et grande maison quartier de St. Jacques, n, 4o4» aY®c C°. ’
mise et écurie, et un très beau jardin avant vue surAvroJ

S’adresser à M° Keppenne , notaire, 
jardin à louer avec maisonnette.

llB
Au numéro j°]onaIlt ^3)

louer pour mars prochain la grande ferme °11 _°^ol)Sii!
la Neuviile-sur-Meuse , près de Huy. Cette ferme " ßa- 
rable , tant en terres qu’eu pâturages. S’adresser au no 3 
pelle, pour les conditions.

(2;

fKacstîBaaua-j*

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


